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QUELQUES REPERES 

 

Définition des trois secteurs d’activité économique 

Le secteur primaire regroupe l’ensemble des activités dont la finalité 
consiste en une exploitation des ressources naturelles : agriculture, pêche, 
forêts, mines, gisements. Toutefois, selon le point de vue, les industries 
extractives peuvent aussi être classées dans le secteur secondaire. 

Le secteur secondaire regroupe l’ensemble des activités consistant en une 
transformation plus ou moins élaborée des matières premières (industries 
manufacturières, construction). 

Le secteur tertiaire se définit par complémentarité avec les activités 
agricoles et industrielles (secteurs primaire et secondaire). Il se compose : 

 du tertiaire principalement marchand (commerce, transports, activités 
financières, services rendus aux entreprises, services rendus aux 
particuliers, hébergement-restauration, immobilier, information-
communication) ; 

 du tertiaire principalement non-marchand (administration publique, 
enseignement, santé humaine, action sociale). 
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